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Arrêté n° 2011-3926 du 17 juin 2011  
 
 
Objet : décision relative aux autorisations de plantation de vignes en vue de produire des vins à indication géographique protégée 
(vins de pays) pour la campagne 2010-2011 
 
Article 1 : Le bénéficiaire figurant en annexe est autorisé à réaliser le programme de plantation nouvelle retenu. 
 
Article 2 : L’annexe citée dans le présent arrêté est consultable auprès de la Direction Départementale des Territoires et du service 
FranceAgriMer – DRAAF Rhône-Alpes. 
 
Article 3 : Le Directeur Départemental des Territoires et le service FranceAgriMer – DRAAF Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
 

Pour le Préfet, 
Le Directeur départemental des territoires, 

Guy LÉVI 


